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Erwägungen

E. 31
janvier 2016.

- 14/15 - A/1861/2015 21) Aucun émolument ne sera mis à la charge de la recourante, qui
obtient gain de cause, ni de l’office de l’enfance et de la jeunesse qui en est dispensé de par
la loi (art. 87 al. 1 LPA). N'ayant pas exposé de frais pour leur défense, il ne sera pas alloué
d'indemnité de procédure à la recourante (art. 87 al. 2 LPA).
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